
Piste bidirectionnelle entre la véloroute et le centre d’Assat
Poursuite de l’itiénraire en zone 30 (centre) ou voie partagée (Chemin Vignau)

Trajet entre la véloroute et le 
centre d’Assat sans croiser de 

voie de circulation

Possibilité d’éviter le giratoire
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Piste bidirectionnelle entre la véloroute et le centre d’Assat



Sur le Pont d’Assat
Mutualisation des 2 trottoirs d’un seul côté de la route

Protection physique des voitures (potelets, …)
Poursuite de cet agencement jusqu’au bourg d’Assat.



Sur le Pont d’Assat
Mutualisation des 2 trottoirs d’un seul côté de la route

Protection physique des voitures (potelets, …)
Poursuite de cet agencement jusqu’au bourg d’Assat.



Possibilité d’éviter le 
giratoire


